
                  Nom : …………………………………………….. Prénom : ………………………………………...…….………..

Date de naissance : ………………………………..…………….. Date d’entrée dans le métier : …………..………….…..….…

Adresse personnelle: ……………………………………….…….………………………………………………………………...…….

Téléphone : …………………………………………….. E-mail personnel :……………………….…………...………...……..…

École ou établissement d’exercice : ……………………………………………………………………………………………………..

Ma cotisation syndicale
Coût réel après crédit d’impôts en italique

Professeurs des écoles ou PSYEN

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Classe 
normale

Stagiaire 
81€
28€

135€
46€

139€
47€

149€
51€

156€
53€

164€
56€

174€
59€

187€
64€

199€
68€

213€
72€

228€
78€

Hors classe - - 227€
77€

243€
83€

260€
88€

275€
94€

282€
96€

Classe 
exceptionnelle

237€
81€

251€
85€

265€
90€

284€
97€

287€
98€

299€
102€

314€
107€

Retraité.e

AESH,
Agent·e 

Territorial·e, 
Étudiant·e

CLD, CLM, Congé 
Parental, Disponibilité, 

Contractuel·les

Pension     →     Cotisation  
≤ 1500€                  100€/44€

1501€ à 2000€      105€/35,70€
 ≥ 2001€                 115€/39,10€

41 €
14€

100 €
44€

 ASH 1er degré   + 10€

 ASH 2d degré     + 13€

 REP                    + 10€

 PEMF/CP/Psy     + 12€

 Dir 1 cl                 + 15€

 Dir 2 à 4 cl           + 20 €

 Dir 5 à 9 cl           + 25€

 Dir 10 cl et +         + 30€

 Dir SEGPA           + 30€

 IMP / ERUN         + 8€

M
aj

or
ati

on

Bulletin de 
syndicalisation

2026
2027

Entourez ce qui vous correspond

MONTANT DE SOUTIEN SOLIDAIRE (facultatif) :
5€ de ta cotisation sont automatiquement versés à la caisse de solidarité

Tu peux ajouter à ta cotisation un montant de soutien (pris en compte dans le crédit d’impôt) qui sera versé à la 
Caisse de solidarité FSU-SNUipp 39. Il permet de soutenir les collègues adhérent·es notamment lors de 
mouvements prolongés de grève.       Montant du soutien versé : ________ €

Calcul de la cotisation
Ma cotisation + majoration x quotité (pour les PE à
temps partiel 75 % ou 50 % ) + Montant de soutien 

Montant Total

En adhérant, j’autorise la FSU-SNUipp à utiliser les renseignements ci-dessus 
pour m'adresser ses publications, ainsi que les informations professionnelles et 
de gestion de ma carrière en sa possession. Je l'autorise à faire figurer ces 
informations dans des fichiers et traitements informatisés dans les conditions 
fixées par les articles 26 et 27 de la loi du 06/01/1978. Cette autorisation est 
révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d'accès en 
m'adressant au FSU-SNUipp39. 

Date………………… Signature

Presse Syndicale Je souhaite recevoir la presse nationale au format      □ numérique  □ papier.  



Je règle ma cotisation syndicale

□ Par ……………. chèque(s)  à l’ordre de FSU-SNUipp39

□ Par  prélèvement(s) 

Mandat de prélèvement SEPA CORE année 2026-2027
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la FSU-SNUipp 39 à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et 
votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de la FSU-SNUipp 39. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre 
banque suivant les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée 
dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé, sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de 
prélèvement non autorisé.
Autorisation de prélèvement :
Si vous optez pour la première fois pour ce mode de paiement ou si vous avez changé d’organisme bancaire, complétez le bulletin d’adhésion et le 
mandat ci-dessous. Transmettez le tout à la FSU-SNUipp 39 : 76 rue Saint Désiré — 39000 LONS-LE-SAUNIER –

Joindre un RIB, un RIP ou un RICE

Choisissez votre nombre de prélèvements
□ Annuel 1 seul prélèvement autour du 05 qui suit le mois de syndicalisation

□ Bimestriel Tous les 2 mois

□ Mensuel Tous les mois d’octobre à juin

→Se syndiquer, c’est ne plus rester seul·e.
→Se syndiquer, c’est résister et faire vivre la solidarité.
→Se syndiquer, c’est donner du poids à notre parole.

→Se syndiquer, c’est défendre l’école publique, ses métiers et ses personnels. 
En 2026, rejoignez la FSU-SNUipp.

Choisir la
reconduction automatique

pour la rentrée suivante.
Pour rester syndiqué·e l’année d’après

en n’effectuant aucune démarche !
Vous recevrez à chaque rentrée

un état de vos futurs prélèvements.

Je, soussigné·e, __________________________________
demande à la FSU-SNUipp 39 de mettre, chaque année, en 
paiement par prélèvement automatique sur mon compte 
bancaire le montant de ma cotisation syndicale selon la 
régularité choisie.
Un simple avis écrit de ma part mettra fin à ces prélèvements.
À __________________ le ____________ 20 ____

Signature

Retournez ce bulletin complété à :
 FSU-SNUipp39, 76 rue Saint Désiré, 39000 LONS-LE-SAUNIER

□ Par  internet : 

Face aux attaques, aux réformes imposées, aux suppressions de postes, à la 
précarité et à la perte de sens :

être syndiqué·e n’est pas un luxe, c’est une force.
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